
Références cadastrales : Cadastre Etalab (format shapefile - millésime 01/2019) Systèmes de coordonnées : RGF93 / Lambert-93

Référence Désigna�on Bénéficiaire Superficie(m²)
ER1 Elargissement du chemin du Gas Commune 252
ER2 Elargissement du chemin de Gravillo Commune 343
ER3 Elargissement du chemin de la Tave Commune 84

ER4(a) Elargissement du chemin de la Font Commune 360
ER4(b) Elargissement du chemin de la Font Commune 33
ER5(a) Elargissement du Vieux chemin Commune 35
ER5(b) Elargissement du Vieux chemin Commune 355

ER6 Elargissement du chemin des Chare�es Commune 412
ER7 Elargissement du chemin du Sans soucis Commune 318
ER8 Extension du cime�ère et améngament d'une aire de sta�onnement Commune 2390

Liste des emplacements réservés

Tableau des éléments du patrimoine à protéger
en application de l’article L151-19

Référence Désigna�on
1 Beffroi/Monuments aux morts
2 Croix de mission / Calvaire
3 Croix de chemin
4 Croix de chemin
5 Croix de mission / Calvaire
6 Croix de chemin
7 Puits
8 Lavoir couvert de la Font Figuière
9 Abreuvoir

10 Lavoir couvert
11 Mairie / Ecole
12 Chapelle de Saint - Jean d'Orgerolles
13 Pont de Figuière
14 Château, tour et ses remparts
15 L'Eglise romane
16 Cime�ère
17 Moulin de Vidil
18 Moulin Jouvenal
19 Moulin Mar�nel
20 Calvaire
21 Puits

Protection contre le risque incendie : zone non aedificandi de 50 mètres

Protection contre les nuisances potentielles liées aux STEP : zone non aedificandi de 100 mètres

Eléments de paysage à préserver pour des motifs d’ordre écologique
(article L151-23 du code de l’urbanisme)

Protection du patrimoine pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural
(article L151-19 du code de l’urbanisme)

Zone à urbaniser à court et moyen thermes et comportant des orientaions d’aménagement
et de programmation

Zone naturelle à protéger en raison de la valeur écologique

Zone naturelle touristique et de loisirs

N

Emplacement réservé (ER)

Espace boisé classé (EBC)

Francs-bords (FB) : marges de recul des constructions à partir du haut des berges
Schéma Routier Départemental (SRD) : marges de recul des constructions
depuis l'axe de la voie

Secteur comportant des orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Zones à urbaniser (AU)

2AU

Périmètre de voisinage d’infrastructure de transport terrestre (nuisances sonores)

Bâtiment en dur
Bâtiment léger

Limite et numéro de parcelle
Limite de commune

Cimetière

Références cadastrales

Prescriptions

Informations

Destination des sols

Zones urbaines (U)
Ua Zone du village et de ses abords

Ub
Uba Avec assainissement individuel 

Zone de mixité urbaine à vocation d’habitat 

A

Zones agricoles (A)
Zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique
ou économique du sol ou du sous-sol

Zones naturelles et forestières (N)

N

Nj

Zone naturelle et forestière à protéger en raison de la qualité des sites,
des milieux naturels et des paysages

Zone naturelle à vocation de jardins

Limite et nom de zone

Zone agricole à protéger en raison de la valeur paysagère

NI

Nn

Ap

1 2 3
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